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» a) Toutes les buffleteries blanches, de l'ancieane ordonnance, qui »eront rempla-
cees par des noires, pour les troupes du contingent federal, jusqu'ä la fin de 1862.

» b) Le porte-giberne et la giberne, de toutes les troupes ä pied, du contingent
fedöral, »eront remplaces, conformöment aux §§ 29 et 30 du present reglement, jus-
qu'ä fin 1866.

» Le sac de chasse de» carabiniers (weidsac), ainsi que sa bandouillere, et le
ceinturon du couteau de chasse, seront conservös jusqu'ä ce que le Conseil föderal ait
statuö ultörieurement sur les modifications necessaires.

» § 39. Les objets ci-apres, de nouvelle prescription au present reglement seront

exiges aux epoques suivantes :

» a) La poche ä munitions (§ 251, des la Promulgation du present reglement.
» b) Le sac k pain, jusqu'ä fin 1862.

> c) La gamelle individuelle, jusqu'ä fin 1864.

» § 40. Le Departement militaire federal est charge de fournir aux autorites
militaires cantonales les modeles prescrits pour chacune des nouvelles prestations, ou

fournitures.
» § 41. Le present reglement entre en vigueur immödiatement. Les prescriptions

du reglement du 27 aoüt 1852, en contradiction'] avec les dispositions ici statuees,
sont rapportec».

» II »era procede ä une revision complete du reglement ci-dessus mentionnö, aussitöt

que les points non encore determines par le present reglement, et les questions

encore pendantes, relatives i l'armement de l'infanterie, et ä l'armement et Pequipe-
ment de la cavalerie, auront öte resolus. Les provisions du pretent röglement seront

introduites dans cette rövision gönörale, en sorte que la prösente ödition, dans sa

forme actuelle, est seulement provisoire.
» Elle sera imprimee en nombre süffisant d'exemplaires, pour etre communiquce

aux cantons.

» Berne, le 17 janvier 1861. > (Suivtnt les signaturcs.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Voici le texte des principales dispositions de l'arrete federal pris recemment (14

döcembre) sur l'armement de l'infanterie :

1. II sera fait immediatement l'acquisition de 20 % de fusils de chasseur
surnumeraires pour la premiere compagnie de chasseurs de chaque bataillon, pour la

compagnie de chasseurs des demi-bataillons et pour les compagnies de chasseurs

isolees.

L'acquisition en aura lieu par la Confederation, qui prend ä sa charge les deux

tiers des frais, le troisiöme tiers devant etre Supporte par les cantons.

La Confödöration doit etablir, en outre, un depöt de reserve de mille fusils de

chasseur.

2° Vingt pour cent de fusils surnumöraires devront ötre transformes d'apres le
Systeme Prelat-Burnand. Les cantons devront fournir les fusils, la Confederation se

charge des frais de transformation, ces deux points en conformitö du decret de

l'Assemblöe fedörale du 26 janvier 1859.
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La Confödöration doit possöder, en outre, un depöt de reserve de vingt mille fusils

transformes au Systeme Prelat-Burnand.

3° Les cantons devront avoir en tout temps, au grand complet, l'etat reglementaire

des fusils de ehasseur et des fusiis Prelat-Burnand, tel qu'il ressort des

dispositions legales sur le contingent et des prescriptions du present decret.
4» Les cantons entretiendront ou etabliront un depöt de munitions actuelles pour

l'infanterie de la landwehr. Ce depöt contiendra 100 cartouches par homme. La
Confederation prend ä sa charge les frais de premier etablissement de ce depöt,
mais la conservation ultörieure de ce depöt incombe aux cantons, sauf et reserve
les indemnites stipulees dans les reglements föderaux quant ä la consommation des

munitions. La Confödöration ne delivrera cette indemnitö que dans la proportion du

nombre des fantassins de la landwehr, portant le fusil, laquelle sera reellement

organisee dans les cantons d'ici au 31 decembre 1861. Pour les hommes de la landwehr

qui entreraient dans l'organisation postörieurement ä cette date, les cantons seront

charges des frais du premier etablissement du döpöt de munitions.

M. le colonel federal Ott et M. le capitaine Reinert sont envoyes par Ie Conseil

föderal en mission dans le nord de l'Allemagne et particulierement en Prusse et en

Schleswig-Holstein pour ötudier les divers modeles de selles de cavalerie.

II est question d'envoyer, avec le consentement prealable du gouvernement beige,
quelques officiers de l'ötat-major federal du genie «uivre les travaux de fortifications
d'Anvers.

Geneve. — Dans une recente seance du Cerck des Officiers, M. le general Dufour
a donnö lecture d'un memoire sur la neutralite de la Suisse, que nous ferons
connaitre plus amplement ä nos lecteurs.

France. — Une circulaire ministerielle du 10 janvier fait connaitre les nouvelles
dispositions arretees pour le recrutement de l'armöe : Le contingent annuel de chaque

classe sera, des cette annee, appele eu totalite k l'activite. Mais il sera divise en
deux portions, une, sur le pied actuel, composee des recrues necessaires k l'armee;
et l'autre portion formant une espece de milice ou de landwehr, par le fait que les

jeunes soldats, apres avoir ötö immatricules, pourront rentrer provisoirement dans
leurs foyers. Ils seront appeles, dans des depöts d'instruction ad lioc, k une öeole
de trois mois la premiöre annee, de deux mois la deuxieme annöe, et de un mois
la troisieme; aprös quoi ils seront soumis aux appels semestriels ordinaires, d'apres
l'instruction de 1857. E« resume ce nouveau mode offre l'avantage de permettre k

volonte, sans mesure exceptionnelle, une augmentation ou une diminution assez
considörable de l'effectif de l'armee.

Voici ce que dit le Moniteur de l'armee de cette innovation :

« Pour realiser ce projet, chaque rögiment d'infanterie a eu l'ordre de röunir k
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son döpöt les cadres de six compagnies; ces compagnies, retranchees des trois bataillons

existants, sont commandees par le major, et constituent ce qu'on appelle le
bataillon d'instruction du regiment.

» Ces bataillons d'instruction, repartis autant que possible k raison de un par chef-

lieu de döpartement, recevront, pendant le temps indique, les hommes de la derniöre
moitie du contingent destinös k l'infanterie, et seront charges de les initier ä la vie

militaire.
» Ceux de ces hommes qui sont destinös ä la cavalerie et ä l'artillerie seront

envoyös dans les corps de leur arme le plus rapprochös de leur domicile, et qui reu-
niront chacun les hommes provenant d'un certain nombre de departements groupös
autour d'eux.

» Par l'etablissement de la reserve, l'Empereur a voulu que nos institutions
militaires fussent a la hauteur de celles de nos voisins. Quand la Russie, l'Allemagne et

l'Angleterre ont, sous des formes differentes, des milices organisees pour fortifier,
au besoin, l'armöe permanente, la France ne devait pas, seule parmi les grandes
puissances, rester en arriere sur une question aussi capitale. Desormais l'organisation

de la reserve place la paix sous une sauvegarde plus puissante : mesure de sage

prevoyance, eile permet tout ä la fois de reduire, en temps ordinaire, k des proportions

normales l'effectif de l'armee et de l'augmenter rapidement, si les circonstances
venaient ä l'exiger. »

Autriche. — Quelques modifications sont apportees par une röcente ordonnance
k la composition des etats-majors des armöes actives autrichiennes. Ainsi les generaux

divisionnaires sont supprimes et tranföres ä l'ötat-major des corps d'armöe,

comme adjoints du commandant du corps. A l'avenir celui-ci dirigera immödiatement
les mouvements des brigades, qui deviendront l'unitö principale d'operations tactiques

et renfermeront les trois armes. Nous ne croyons pas que cette innovation realise

un progres röel sur ce qui existait auparavant. üu le corps d'armee ne sera plus
qu'une grosse division, et il aura un trop grand luxe d'etat-major, surtout d'officiers
de grades ölevös et de meme rang; ou la brigade ouvelle deviendra la division an-

cienne; mais dans ce cas eile a l'inconrönient de ne pouvoir pas aussi bien se subdi-

viser que celle-ci. Ce dernier defaut doit surtout se faire vivement »entir dans une

armöe comme celle d'Autriche, oü la brigade est composee le plus souvent d'un seul

rögiment, qu'on serait par consequent bouvent oblige de morceler.
Une reforme meilleure, selon nous, eüt öte de reduire l'effectif des regiments et

des bataillons, de maniere ä avoir toujours, comme en France et en Italie, deux

rögiments par brigade, puis de supprimer le rouage de l'armee, embarras majeur pour
mener vivement une action, comme on l'a vu k Solferino. Le Systeme divisionnaire a

re?u, en revanche, la sanetiou de l'expörience dans toutes les guerres de ce siecle,
et nous ne nous attendions guere ä le voir condamner en Autriche ä ce moment-ci-

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnements et l'administration, ä MM. Corisaz et Rouiller fils, ä

Lausanne, et ä M. Tanera, editeur, quai des Augustins, 27, ä Paris,

LAUSANKE. — 1WR1MERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-HARCHE, 13,


	Nouvelles et chronique

